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Autrement-Aujourd'hui 

Rapport de M. Christian Bavarel 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a examiné ce projet de loi dans sa séance du 
mercredi 23 février 2005 sous la présidence de M. David Hiler.  Assistait à la 
séance Mme Martine Brunschwig Graf, présidente du Département des 
finances ; M. Yves Piccino a tenu le procès-verbal qu’il soit ici remercié. 

Autrement-Aujourd’hui est une association créée à Genève en 1982 pour 
développer une recherche et une pratique dans le domaine de l’expression 
artistique avec des personnes ayant un handicape mental. Elle a mis en place 
un espace nouveau, hors des structures institutionnelles de travail et de vie, et 
situe sa démarche sur le plan artistique et culturel plutôt que sur un plan 
strictement éducatif ou thérapeutique. 

S’adressant principalement à des adolescents et des adultes, l’association 
s’est fixé comme buts de :  
– proposer à des personnes avec un handicap mental une initiation et une 

formation dans les domaines du théâtre, de la danse et de la musique par 
le biais d’atelier réguliers, de cours, de stages et de séjours ; 
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– élaborer travail de création qui conduit périodiquement ces ateliers à des 

réalisations de différentes natures : présentations d’ateliers, interventions 
théâtrales, spectacles publics ; 

– permettre, lors des productions ouvertes au public, une rencontre entre 
des univers différents, où les personnes avec un handicap mental peuvent 
affirmer leur richesse, leurs capacités et leurs spécificité sur un terrain 
qu’elles ont appris à maîtriser. Ces créations publiques peuvent également 
marquer des étapes dans une recherche de formes artistiques en lien avec 
la création actuelle ; 

– proposer des week-ends et des stages, afin de faire aboutir les projets 
construits avec les personnes handicapées. Cet aspect est une dimension 
importante de l’intervention d’Autrement-Aujourd’hui, 

– favoriser une évolution positive de la place et de l’image de la personne 
avec un handicap mental dans la société et donner la possibilité d’une 
forme d’intégration par l’action culturelle et artistique : sensibilisation du 
public, partenariat avec les organismes culturels, collaborations avec des 
artisans du spectacle. 
La demande de subvention est de 70 000 F sur un budget de 240 000 F 
 

L’entrée en matière. 
Vote 

 
La commission approuve l'entrée en matière sur le projet de loi 9427 à 
l'unanimité. 
 
Pour:  12 (1 AdG, 2 S, 2 Ve, 2 R, 1 PDC, 3 L, 1 UDC) 
Contre:  0 
Abstention: 0 
 
 

Vote 
 
Les articles 1, 2 et 3 sont adoptés sans opposition. 
 
 

Mme Brunschwig Graf confirme à la commission que le montant de la 
subvention est couvert par le droit des pauvres. 
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Vote 
 
Les articles 4, 5 et 6 sont adoptés sans opposition. 
 
 

Un commissaire constate que ce projet a été déposé le 29 novembre 2004 
pour la période 2004 à 2007. Ne serait-il pas préférable de prévoir une 
période 2005 à 2008? 

Mme Brunschwig Graf a proposé une base légale lorsque la subvention a 
été demandée, c'est-à-dire en 2004. Il faut respecter les règles fixées par le 
Grand Conseil. 

Un commissaire constate que l'association est faite par des Genevois et 
basée à Genève, mais ses activités s'étendent sur le canton de Vaud. Les 
activités à Lausanne sont-elles aidées par le canton de Vaud? 

Mme Brunschwig Graf pense que lorsque l'Etat paie 70 000 F pour un 
compte d'exploitation de 1 million, cela signifie qu'il y a donc d'autres 
institutions qui soutiennent. 

Le président met aux voix le projet de loi dans son ensemble. 
 

Vote 
 
La commission approuve le projet de loi 9427 accordant une subvention 
annuelle de fonctionnement de 70 000 F de 2004 à 2007 à l’association 
Autrement-Aujourd’hui à l'unanimité. 
 
Pour:  13 (2 AdG, 2 S, 2 Ve, 2 R, 1 PDC, 3 L, 1 UDC) 
Contre:  0 
Abstention: 0 
 

 
La commission vous demande, Mesdames et Messieurs les députés, 

d’accepter ce projet de loi.  
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Projet de loi 
(9427) 

accordant une subvention annuelle de fonctionnement de 70 000 F de 
2004 à 2007 à l'association Autrement-Aujourd'hui 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 70 000 F est accordée à l’Association 
Autrement-Aujourd'hui au titre de subvention cantonale de fonctionnement. 
 
Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement sous la rubrique 
84.99.00.365.39 pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007. 
 
Art. 3 Couverture financière 
Cette subvention est financée par la part du droit des pauvres attribuée à l'Etat 
qui est inscrite au budget et aux comptes à la rubrique 84.99.00.494.02. 
 
Art. 4 But 
Cette subvention est destinée à assurer le fonctionnement d'ateliers de théâtre, 
danse et musique avec des personnes présentant un handicap mental. 
 
Art. 5 Durée 
Cette subvention prend fin en 2007. 
 
Art. 6 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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